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LE PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT 
DES COMPÉTENCES D’UN  
SUPERVISEUR MINIER

Depuis quelques années déjà, le marché du travail est de plus en plus dynamique. Les défis liés à 
la main-d’œuvre entraînent de prometteuses opportunités pour les travailleuses et travailleurs, leur 
permettant d’accéder plus rapidement aux postes de supervision.

Par Sandra Damien, directrice générale

Avec cette nouvelle réalité vient la  
préoccupation pour l’industrie de s’as-
surer que ces nouveaux superviseurs 
aient l’ensemble des compétences 
liées à leurs fonctions et possèdent les 
outils leur permettant d’accomplir plei-
nement leur rôle. Ce constat a d’ailleurs 
mené à la conception du Programme 
de développement des compétences 
d’un superviseur minier, projet collabo-
ratif impliquant l’Association paritaire 
pour la santé et la sécurité du travail 
du secteur minier (APSM), l’Asso-
ciation minière du Québec (AMQ), le 
Comité sectoriel de main-d’œuvre de 
l’industrie des mines (CSMO) et onze  
organisations minières.

La combinaison des expertises de 
chacun a permis l’élaboration d’un 
programme modulable aux besoins 
des organisations qui guide l’exer-
cice des compétences fortes (talents 
dominants) et des compétences à 
développer (opportunités d’améliora-
tion). Ce cheminement complet per-
met, notamment, un développement 
structuré des superviseurs miniers au 
sein des organisations. Les compé-
tences abordées, divisées selon quatre 
familles, sont détaillées sur l’illustration  
ci-dessus.

Le programme de développement 
contient un questionnaire d’évaluation 
et d’autoévaluation à remplir par le 
superviseur et son supérieur, qui ser-
vira à entamer une discussion visant 
la création du plan de développement 
pour le superviseur, dont un gabarit 
est fourni dans l’outil. À même le plan  
de développement, il est possible d’en 
assurer son suivi et d’avoir accès à 
l’ensemble des liens des formations 
disponibles actuellement, offertes par 
les partenaires de l’industrie, et ce, pour 
chacune des compétences.

PHASE 1

Cadre  
législatif

PHASE 2

Rôle en SST  
au sein de  
l’organisation

PHASE 3

Déroulement 
sécuritaire  
des opérations

PHASE 4

Gestion  
efficace des  
communications

PHASE 5

Leadership  
en SST

Un parcours suggéré de formation en 
santé et sécurité du travail est aussi 
intégré. En outre, les cinq phases du 
développement SST d’un superviseur 
y sont présentées ci-dessous.

Ce projet démontre la volonté de 
tous les partenaires à soutenir leur 
secteur dans la prise en charge de la  
prévention.

L’outil est disponible sur les sites Web 
de l’APSM, du CSMO Mines et de l’AMQ 
dans la section membre..
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Pour en savoir plus sur les formations associées à chacune des phases, rendez-vous à aspmines.qc.ca

https://www.aspmines.qc.ca

